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Cinq classes pourraient être

supprimées dans le pays d'Argentan
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Jeudi 18 février, l'inspection académique a dévoilé le projet de

carte scolaire pour la rentrée 2021. Dans le pays d'Argentan

(Orne), cinq classes pourraient être supprimées.

Le projet de carte scolaire pour la rentrée 2021 dans le pays

d’Argentan (Orne) prévoit cinq suppressions d’emplois et une

création. La décision doit être actée jeudi 11 mars. (©Archive Le

Journal de l’Orne)
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Les écoles de Boucé, Chambois, Putanges-le-Lac, Trun, et

l’école Anne-Frank à Argentan (Orne), pourraient perdre une



classe à la rentrée 2021. C’est ce qui se dessine dans le projet

de carte scolaire, qui prévoit la suppression d’un poste dans

chacun de ces établissements.

Celui-ci a été présenté à l’occasion d’un Conseil technique

spécial départemental, qui s’est tenu jeudi 18 février en

présence des syndicats. Un emploi pourrait, en revanche, être

créé pour l’école d’Urou-et-Crennes, sous condition

d’inscriptions suffisantes.

La crainte d’inégalités sociales

L’annonce a déjà fait réagir dans les communes. Jacques

Prigent, maire de Trun, s’est immédiatement fendu d’un courrier

adressé à Françoise Moncada, directrice départementale des

services de l’Éducation nationale, dans lequel il estime la

décision incohérente.

Je peux vous dire que beaucoup de nos enfants viennent de

milieux très défavorisés. La crise sanitaire ne fait qu'aggraver

les inégalités. Dans des zones rurales, les enfants les plus

défavorisés auront bien des difficultés à reprendre un parcours

scolaire normal au sein de l'école, alors vous imaginez bien que

les retraits de postes ne vont faire qu'accentuer les inégalités

sociales.

« Un choix pédagogique »

Interrogée à ce sujet, la directrice a répondu :

J'ai laissé deux emplois supplémentaires depuis deux ans, pour

permettre d'alléger les effectifs, car l'école de Trun est classée

"rurale quintile 1".

« Les communes du premier quintile de la distribution des

revenus, c’est-à-dire appartenant aux 20 % des communes



ayant le revenu le plus faible, correspondent aux communes les

plus pauvres. On vérifie qu’elles bénéficient du ratio E/C

(nombre d’élèves par classe) le plus élevé », explique un

document de l’Éducation nationale, daté de 2017, sur

l’allocation des moyens dans le premier degré public.

Elle poursuit, ajoutant 

C'était un choix pédagogique mais il n'y a aujourd'hui aucune

raison que je laisse autant de moyens. 

poursuit-elle, ajoutant que le ratio est bon s’il est situé entre 18

et 22 élèves par classe.

C’est cela que Philippe Toussaint, maire de Gouffern-en-Auge,

a eu en tête lors du conseil municipal de lundi 22 février,

soulignant que ce ratio n’est pas atteint à Chambois/Fel. « Ce

dossier est donc difficilement défendable. »

Décision définitive en mars

Du côté de Putanges-le-Lac, le premier édile, Sébastien Leroux,

parle d’un « mauvais signal alors que nous multiplions les

projets pour accroître l’attractivité notre territoire rural ». Mais il

reste optimiste : « Je tiens à préciser qu’à ce stade, rien n’est

encore définitif. »

En effet, un recomptage des effectifs sera effectué début mars,

avant de procéder au vote définitif. C’est cette dernière étape,

donc une décision actée, qu’attend Frédéric Leveillé, président

d’Argentan intercom, qui a pour compétence le fonctionnement

des équipements élémentaires et préélementaires, avant de

s’exprimer.

Sa directrice de cabinet, Stéphanie Liénart, a précisé : 

Nous avons rendez-vous avec le Conseil département de



l'Éducation nationale (CDEN) jeudi 11 mars. Nous attendons la

confirmation de ce projet.
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